
Rentrée du 2 novembre 
 

Les annonces du président de la République mercredi soir et celles du Premier ministre jeudi en 
fin d’après-midi nous demandent quelques changements au niveau du protocole. 
 
Voici les grandes lignes. 
 
Pour des raisons de simplicité dans une situation déjà bien complexe et en accord avec la 
Municipalité, les heures d’accueils et de sorties restent inchangées.  
 
Protocole sanitaire 
 
Dans les grandes lignes, voici les annonces, peu détaillées par notre ministre Jean-Michel 
Blanquer, concernant l’Éducation Nationale : 
 

• Port du masque obligatoire dès 6 ans du CP au CM2.   Ø En grande partie déjà en place. 
• Nettoyage des locaux et du matériel renforcé.   Ø Déjà effectué par la mairie. 
• Aération et ventilation des classes renforcées.  Ø Déjà effectuée. 
• Prise de température par les parents.   Ø Déjà mis en place. 
• Respect des gestes barrières.   Ø Déjà mis en place. 
• Distanciation physique maintenue dans la mesure du possible.  Ø Déjà effectuée. 

o La limitation du brassage des élèves :     
o Lors des arrivées et départs des établissements. 
o Lors des circulations dans les locaux. 
o Les récréations continueront à se faire par groupes.  
o Un temps de pause en classe peut être organisé en fonction de la météo. 
o Les services de cantine sont maintenus avec distanciation, organisation de 

groupes pour les repas. 
 

Vous trouverez le protocole sanitaire sur le site de l’Éducation Nationale ici  
 

(Attention la page est en cours de mise à jour…) 
 
Vous trouverez les attestations de déplacements scolaire en pièces jointes. 
D’autres seront disponibles lundi matin à l’école. 
 
Vigipirate urgence attentats 
 
Afin d’éviter autant que possible les brassages, et limiter au maximum les attroupements, il nous 
est demandé de vous inviter à ne pas rester trop en attente aux abords de l’école.  
 
 
Respectueusement. 
 

Le Directeur 
Alain MARLE 

 


